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exercer leur profession avec succès. C'e4|t, ai
reste, un des arguments dont on s'eet servi ai
parlement f('Mléral et dans rassemblée légis
lative de Quéhev, pour capter le vote des dépu
tés de langue française dont on redoutait l'hos
tilité au projet de loi.

Cependant, le corps médical canadien-fran
çais de (Québec, quoique favorable à la récipro
cité, n'a pas mordu à l'appât. Faire de l'argenl
est chose pennise; mais lorsqu'une (luestion d(
principe vient en conflit avec les intérêts ma
tériels, ceux-ci doivent s'efTacer, et c'est k
principe que l'on doit sauvegarder pour k
bien général. Des esprits peu logiques n€
comprennent point ainsi les choses, et le côté
utilitaire a pour eux des uiiroitements irrésis
tibles.

Dans cette épineuse controverse, la province
de (Québec, fort heureusement, n'a jms p<-rdu
de vue l'a8i>e"t éducateur et constitutionnel de
la question; elle s'est opposée résolument aux
tentatives faites, à ce qu'il lui a paru, pour
en arriver h donner au parlement fédéral
le contrôle des cours d'études de sefi maison»
de haut enaeignement et par lii préparer de
loin l'union législative des provinces.

Ici, une interrogation se prtWnte ù l'esprit,
ù laquelle <r«illeurs les partisans de la loi Kod-
dick n'ont pas répondu.

Tourqnwi, eu l'affaire dont il s'agit, demander
l'intervention du parlement fédéral plutôt que
celle dm législatures provinciales? Tes législa-
tures, ayant de par la c<mstitution le pouvoir
exclusif de légiférer en matière d'éducation,
ont par lu même toute l'autorité voulue pour
décréter la réciprocité des diplômes.


